
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Conseil d’administration 1  
Olympiade 2025-2029 

 

 

             jeudi 3 avril 2025   
 

 

       En visioconférence via Microsoft Teams 
 

 

Ligue Bourgogne Franche-Comté de Badminton 

📍 14 M Rue Pierre de Coubertin – 21000 DIJON 

📞 06 31 33 23 16 

📧 administration@lbfcbad.fr 



 

 

 

PRÉSENTS :  

Membres CA : 

BILLIARD Frédérik, BORIA Vincent, BRIET Aymeric, BULTHÉ Marc, CUENOT Sophie, FAURE 

Emilie, GRENOUILLET Lionel, MATHOT Hervé, MONVOISIN Gaëtan, MOUILLON Sandrine, 

NOUVELOT Olivier, RAILLARD Emmanuel, THETIS Linda. 

Salariés : EUVRARD Emilie, FURIC Ronan, LAURENT Maxime, TETARD Guillaume. 

EXCUSÉS :  

BOUHELIER Stéphane, MILLE Gérard 

Ouverture de la séance – 20h10 

1. INTRODUCTION 

Le Président, Lionel GRENOUILLET, ouvre le 1er Conseil d’Administration de cette nouvelle 
olympiade. Il remercie les participants pour leur présence. 

Il rappelle qu’il est important de garder en tête que le CA est au service de la Ligue, qui elle-
même est un support à tous les Comités Départementaux et tous les clubs. 

2. QUORUM  

Présents : 13 membres CA présents, 2 excusés    Quorum atteint 

3. PROPOSITION ET ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU 

3.1 Les candidats 

Les candidats présentés à l’élection des membres du bureau sont les suivants : 

  Vice-président.te : 

Il est proposé 2 vice-président. 

BILLIARD Frédérik, FAURE Emilie  

  Trésorier :  

NOUVELOT Olivier 

  Secrétaire :  

MOUILLON Sandrine 
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3.2 L’outil de vote  

Le vote est électronique et utilise l’application Balotilo. Les opérations de vote sont gérées par 
Emilie EUVRARD et Ronan FURIC. 

3.3 Les résultats des votes  

Vice-Président.te  OUI NON NE SE PRONONCE PAS 
BILLIARD Frédérik 12   1 
FAURE Emilie 12   1 

    

Trésorier OUI NON NE SE PRONONCE PAS 
NOUVELOT Olivier 13     

    

Secrétaire OUI NON NE SE PRONONCE PAS 
MOUILLON Sandrine 13     

3.4 Les membres du bureau élus : 

  Vice Président et vice-Présidente : 

BILLIARD Frédérik et FAURE Emilie 

  Trésorier :  

NOUVELOT Olivier  

  Secrétaire : 

MOUILLON Sandrine 

 

4. L’ORGANISATION DE LA LIGUE  

4.1 L’équipe salariés 

(Voir tableau en annexe 1) 

4.2 L’organisation des pôles  

Un organigramme est présenté aux membres du CA. L’organisation de la Ligue a été revue. 

La Ligue s’organise en 5 pôles et 18 commissions. (voir organigramme en annexe 2) 

Lionel Grenouillet explique qu’il a contacté les membres du CA individuellement afin d’affecter 

une responsabilité, au sein des commissions, à chacun. Il indique qu’il est important que 

chacun se sente impliqué. L’idée étant également de ne pas affecter plus de 2 responsabilités  
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de commission par membre du CA afin de conserver de l’efficacité dans l’exécution du travail 

dédié à chacune d’entre elles.  

Lionel rappelle également que les salariés ainsi que les membres du CA ayant déjà été 

responsables d’une commission sont disponibles pour accompagner les nouveaux 

responsables de commissions. 

4.3 La composition des commissions 

Chaque responsable de commission, avec l'appui du directeur de ligue et des salariés référents 

de commissions, se charge de recruter son équipe.  

Les compositions des commissions devront être validées lors du prochain Conseil 

d’Administration du 16 mai 2025.  

En ce qui concerne les commissions qui n’ont pas de responsable (voir annexe2), les membres 

du CA peuvent se positionner et en informer Lionel Grenouillet ou Ronan FURIC. Un point sera 

réalisé lors du prochain CA.  

5. Détermination des dates du prochain CA et de la prochaine AG 

5.1 La date du conseil d’administration 

Le prochain Conseil d’Administration aura lieu de vendredi 16 mai 2025, à Dijon 
 
Lionel Grenouillet informe que l’on alternera les lieux du CA. Le prochain se fera en Franche 
Comté. 
 
5.2 la date de la prochaine Assemblée Générale  
 
La prochaine Assemblée Générale se déroulera le vendredi 4 juillet 2025. Le lieu est à définir.  
Emilie EUVRARD va faire le point sur les représentants Ligue des comités départementaux. 
 

6. La billetterie des championnats du monde  

6.1 Rappel des informations pratiques  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

📅 Journée des 1/4 de finale – 29 août 2025 – de 9h30 à 23h 

💰 10€ offerts par billet pour chaque licencié BOFC 

🔢 Places limitées : 400 billets disponibles 

🎫 Maximum 4 places par achat 
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6.2 Point sur l’avancée des ventes  
 
À ce jour 109 places sur 400 ont été vendues. (voir Annexe 3) 
 
6.3 Places pour les membres du conseil d’administration 
 
Des places catégorie or, sont offertes aux membres du CA 
 
Emilie EUVRARD va transmettre, aux membres du CA, un google form afin de savoir qui est 
disponible pour les championnats du monde et qui souhaite obtenir sa place offerte. En 
fonction des réservations, une place pourra être attribuée à un accompagnateur pour chaque 
membre du CA. 
 

7. Questions diverses  

• Lionel Grenouillet informe les membres du CA qu’ils peuvent faire remonter les sujets 
qu’ils souhaitent aborder au prochain CA. 

 

• Vincent Boria demande ce qui a été mis en place en terme de plateforme documentaire 
et de communication pour les commissions.  
Une communauté WhatsApp va être créée, un groupe pour chaque commission sera créé 
avec des accès limités.  
La ligue va bientôt disposer d’un espace de travail commun via un sharepoint.  
Une partie de cet espace de travail sera dédié aux commissions et au CA. Les accès seront 
donnés aux membres des commissions, ce qui permettra de partager, stocker des 
documents.  
 

• Lionel Grenouillet explique qu’il est intéressant que des membres du CA soient présents 
sur les compétitions et  qu’ils peuvent se rapprocher de Guillaume TÉTARD s’ils souhaitent 
représenter la ligue pour les prochains évènements. 

 

Fin de la séance – 21h20 

 
Lionel GRENOUILLET 
Président Ligue Bourgogne-Franche-
Comté 
de Badminton 

Emilie EUVRARD 
Assistante de gestion Ligue Bourgogne-
Franche-Comté 
de Badminton
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ANNEXE 1 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 



 

 

 

 

ANNEXE 3 


